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Les origines de l’Institut national de la santé et de la recherche médi-
cale (Inserm) confrontent l’historien (1) à une curieuse amnésie institu-
tionnelle. Lors de la célébration du dixième anniversaire de l’Inserm,
comme en 1984 pour ses vingt ans, il était rappelé que cet établissement
avait succédé à un Institut national d’hygiène (INH) dirigé depuis 1946
par le professeur Louis Bugnard. Mais nulle mention n’était faite du pro-
fesseur André Chevallier, le premier directeur de l’INH, un organisme
fondé par le régime Vichy cinq ans plus tôt avec l’aide de la fondation
Rockefeller. Une première remarque s’impose alors. On sait que le regard
porté par les historiens sur ce passé vieux d’un demi-siècle oscille entre
l’opprobre pour un régime issu de la défaite et l’omission des éléments à
porter à son actif. Ainsi, Paxton ignore dans La France de Vichy (Paxton,
1973) une politique sanitaire dont il reste aujourd’hui plus que des ves-
tiges puisqu’on lui doit l’organisation de la profession médicale (l’Ordre
national des médecins créé par la loi du 7 octobre 1940), un premier cadre
juridique pour l’industrie pharmaceutique (loi du 11 septembre 1941), le
premier statut moderne des hôpitaux (loi du 21 décembre 1941) et, enfin,
la création de l’INH (30 novembre 1941). Certes, on peut s’étonner qu’un
régime, fondé sur des principes antidémocratiques, ait réalisé en quelques
mois ce que la défunte IIIe République n’avait pu obtenir au fil des précé-
dentes décennies. Cependant, comme d’autres historiens, on remarquera
d’abord qu’un pouvoir autoritaire dispose de moyens d’action autrement
efficaces pour mener une politique de santé publique qu’une démocratie
parlementaire plus soucieuse du droit des individus, mais soumise à l’in-
fluence de groupes de pression antagonistes (Proctor, 2001). On avancera
donc l’hypothèse que le régime de Vichy sut réduire l’antinomie qui
caractérisait, dans la France de l’entre-deux-guerres, la médecine libérale
et la médecine sociale. C’est elle qui avait entravé la mise en place d’un
dispositif national de santé publique (Murard et Zylberman, 1996) comme
le développement de la recherche médicale (Guillaume, 1996). Au tour-

(1) Ce travail s’inscrit dans une recherche en cours sur l’histoire de la recherche médi-
cale en France au vingtième siècle (http://picardp1.ivry.cnrs.fr/histrecmed.html). Il
s’appuie sur les archives de l’INH/Inserm conservées au Centre des archives contem-
poraines de Fontainebleau (CAC 760215, 770 621, 771535, 780094) ou au service des
archives du Vésinet, Arch. Inserm 9239 (1 à 4) placé sous la responsabilité d’Hélène
Chambefort, sur les archives du Rockefeller Archives Center (http://www.rockefel-
ler.edu/archive.ctr/) et, enfin, sur les papiers du professeur André Chevallier mis à la
disposition de l’auteur par sa petite-fille, madame Chevallier-Le Guyader comme ceux
du professeur Louis Bugnard, son successeur, deux fonds en cours de versement aux
Archives nationales (CAC). 
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nant des années trente, cette rivalité entre les deux médecines avait pro-
voqué la disparition d’un Office national d’hygiène sociale, un lointain
ancêtre de l’INH créé avec le soutien de la fondation Rockefeller, de
même qu’elle avait bloqué une tentative de modernisation de la faculté de
médecine parisienne — c’est-à-dire de l’enseignement médical — propo-
sée aux Français par l’organisme philanthropique nord-américain. Les
débats suscités à l’occasion avaient révélé au grand jour l’opposition
déclarée entre les praticiens libéraux et les médecins salariés, les premiers
reprochant aux seconds de capter la clientèle dans leurs dispensaires, les
seconds s’indignant que leurs confrères fassent si peu cas d’une médecine
collective fondée sur les avancées de la science, par exemple la vaccina-
tion issue de la recherche pasteurienne (Picard, 1999).

En novembre 1939, alors que la mobilisation semblait fournir les rai-
sons de moderniser le dispositif sanitaire français, une nouvelle interven-
tion de la fondation Rockefeller se soldait par un échec. En cette occasion,
le docteur Daniel P. O’Brien, représentant de la Medical Science Division
Rockefeller, rencontrait le professeur Gustave Roussy, recteur de l’uni-
versité de Paris et surtout doyen de sa faculté de médecine. Rappelant
l’œuvre réalisée en France depuis vingt ans en matière de lutte antituber-
culeuse, l’officer cherchait à convaincre le doyen d’utiliser la procédure
des décrets-lois, récemment adoptée par le gouvernement Daladier, afin
de moderniser l’armature sanitaire du pays. O’Brien mentionnait la géné-
ralisation du dispositif de couverture sociale inauguré en 1930, l’installa-
tion d’un Institut national d’hygiène pour remplacer le défunt Office
d’hygiène, voire la création d’une école de santé publique à l’image de
celle de l’université Johns Hopkins aux États-Unis (2). Deux personnali-
tés paraissaient susceptibles de piloter ce programme. L’une, Jacques
Parisot, doyen de la faculté de Nancy, représentait la médecine sociale,
l’autre, le professeur Robert Debré, patron du service de pédiatrie de l’hô-
pital des Enfants-malades à Paris, représentait la clinique, La rivalité entre
ces deux médecins illustre l’antinomie médicale évoquée ci-dessus. Le
professeur Parisot était un vieux client de la fondation américaine puisque,
grâce à elle, il avait ouvert un dispensaire antituberculeux à Nancy, pre-
mier élément d’un Office d’hygiène sociale de Meurthe-et-Moselle des-
tiné à regrouper un ensemble de dispensaires, de sanatorium ou de
services de médecine du travail en relation avec la sidérurgie lorraine. Cet
organisme devait contribuer à réduire de moitié la mortalité infantile dans
cette région (de 11 % en 1929 à 5,5 % en 1939). Mais l’entreprise s’était
heurtée à la clinique, Parisot ayant refusé toute relation avec l’hôpital de

(2) Mémo et correspondance de D.P. O’Brien, novembre-décembre 1939, Rockefeller
Archives Center, 1.1. France, série 500A, dossier 7.72.
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Nancy tout en provoquant l’ire des médecins libéraux qui pestaient contre
la concurrence déloyale que leur occasionnaient ces dispensaires. Aussi,
dans les discussions avec O’Brien en 1939, Parisot n’hésitait pas à mettre
en garde son interlocuteur américain contre le risque de « confier un plan
national de santé publique à un clinicien ». Ainsi mis sur la sellette, Debré
répliquait que son confrère nancéen « manquait vraisemblablement du
tact nécessaire » pour diriger un plan national de modernisation du dis-
positif sanitaire français (3). Au vrai, outre que Debré était le grand clini-
cien que n’était pas son rival, il était aussi plus fin politique. Installé à
l’hôpital des Enfants-malades à Paris une quinzaine d’années plus tôt,
Debré y avait ouvert le premier service moderne de pédiatrie à
l’Assistance publique. C’était une réalisation exemplaire à plus d’un titre :
d’abord parce que s’étant frotté à la recherche pasteurienne (avec
Calmette sur le BCG ou Ramon pour l’anatoxine antitétanique), Debré fut,
en 1934, l’un des premiers à introduire la recherche à l’hôpital grâce au
soutien du Gouvernement français et à une aide des fondations améri-
caines (Debré, 1974). Il s’était ainsi démarqué d’un mandarinat médical
politiquement conservateur et excessivement défiant à l’égard de la
recherche biologique. Considéré comme un clinicien moderniste par les
gens de la Rockefeller, le professeur Debré semblait le candidat idéal pour
diriger le programme de mobilisation sanitaire. Las, début 1940 le projet
O’Brien était désavoué par le docteur Alan Gregg, directeur de la MSD
Rockefeller, ce qui pouvait s’expliquer par les hésitations de la fondation
américaine à s’engager dans une Europe ayant basculé une nouvelle fois
dans la guerre, mais aussi parce qu’elle restait échaudée par l’échec de sa
précédente tentative pour moderniser la clinique parisienne. Ajoutons que
O’Brien n’avait pu obtenir le soutien escompté du ministère de la Santé,
« une institution assez incompétente, desservie par la personnalité effacée
de son titulaire » (4), en tout cas une administration que la IIIe République
n’avait jamais su doter des moyens indispensables à la mise en place
d’une politique sanitaire cohérente (5).

(3) Enseignement de la pédiatrie à l'université de Paris dans sa relation aux problèmes
de la santé maternelle et infantile en France, note de R. Debré, 20 décembre 1939
conservée au Rockefeller Archives Center (RAC), 1.1. France, série 500A, dossier
7.72.
(4) Né en 1893, élu député radical-socialiste d'Épinal en 1928, Marc Rucart fut plu-
sieurs fois ministre (Justice et Santé publique) de 1936 à 1940. Nommé en 1943
membre de l'Assemblée consultative du GPRF à Alger, il est, à la Libération, partisan
du retour aux institutions de la IIIe République. 
(5) Mémo et correspondance de D.P. O’Brien, novembre-décembre 1939, Rockefeller
Archives Center, 1.1. France, série 500A, dossier 7.72.
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Au lendemain de la défaite et de l’effacement du régime républicain,
l’État français du maréchal Pétain annonçait une Révolution nationale
dont on constaterait bientôt qu’elle recueillait une large adhésion du corps
médical. Cependant, le premier gouvernement, dirigé par Pierre Laval au
mois de juillet 1940, consacrait une structure administrative allégée à la
santé publique : un secrétariat général, puis d’État à partir du mois de sep-
tembre, rattaché au ministère de la Famille. Ce portefeuille était confié au
docteur Serge Huard, chirurgien interne des hôpitaux de Paris qui,
quoique politiquement conservateur (il avait milité avant-guerre au Parti
social français), apparaît comme un homme aussi intègre qu’entreprenant
(Vergez, 1995). Installé à Paris, ce secrétariat à la Santé était épaulé à
Vichy par un Comité des experts de la Défense nationale (CEDN), une
instance chargée de remettre en route l’administration d’un pays boule-
versé par l’exode et coupé en deux par la ligne de démarcation. Ce comité
d’experts, dirigé par un général polytechnicien (Barrillon) comprenait des
médecins de santé publique : Michel Macheboeuf, André Chevallier, ainsi
que des médecins du Service de santé des armées tel Eugène Aujaleu qui
deviendra plus tard le premier directeur de l’Inserm. Evidemment, à l’été
1940, le problème crucial était le ravitaillement des populations. L’inquié-
tude régnait à propos des intentions de l’occupant vis-à-vis des occupés et
le représentant du maréchal Pétain à Paris, le général de La Laurencie,
obtenait un entretien avec le général Streccius, responsable de l’adminis-
tration militaire allemande en France. À la question de savoir si les
mesures de restrictions alimentaires décrétées par l’occupant « étaient
destinées à affaiblir la race française », celui-ci avait répondu que la
population allemande avait été soumise vingt ans plus tôt à des restrictions
sévères qui n’avaient provoqué aucun dommage pour son développement
et il renvoyait son interlocuteur à un nouvel inventaire des ressources dis-
ponibles dans son pays (6). 

L’acuité des problèmes alimentaires explique le rôle d’André
Chevallier, d’abord au Comité des experts, ensuite à la direction de l’INH.
A quarante-quatre ans, le professeur Chevallier, titulaire de la chaire de
physique biologique à la faculté de Marseille, se distinguait moins par son
engagement politique — sa principale vertu pétainiste, disait l’un de ses
collaborateurs, étant d’être père d’une famille de neuf enfants (Bureau,
1992) — que par sa réputation d’homme de sciences. Comme beaucoup
de médecins dotés d’un solide bagage scientifique, à ses débuts à Lyon, il
avait commencé par s’intéresser à la physico-chimie, à la radioactivité et
à l’électrophysiologie. En 1930, nommé à la Faculté de médecine et de
pharmacie de Marseille nouvellement créée (Serratrice, 1996), il était

(6) Entrevue La Laurencie-Streccius, 11 septembre 1940. Papiers A. Chevallier.
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devenu assesseur du doyen Lucien Cornil tout en consacrant ses
recherches aux vitamines, ces substances clés du métabolisme humain.
Ses compétences en physique lui avaient permis de réaliser un spec-
tromètre ultraviolet destiné à doser la présence de vitamine A dans
l’organisme. Cet appareil mis au point grâce au soutien de la fondation
Rockefeller et du CNRS, aurait pu, n’eut-ce été la guerre, représenter la
France dans une exposition universelle. En 1939, il avait été pressenti par
André Mayer, professeur de physiologie au Collège de France, directeur
de l’Institut de biologie physico-chimique, pour participer aux travaux
d’une commission du CNRS chargée des problèmes de l’alimentation en
temps de guerre. C’est ainsi qu’au lendemain de la défaite, le 12 août
1940, le professeur Chevallier présentait au Comité des experts un rapport
sur la question de la vitamine A (7). Il rappelait que l’organisme humain
ne peut ni la synthétiser ni la remplacer, que c’est de toutes les vitamines
celle dont la source est la plus rare puisque extraite du foie de certains
poissons (flétan, thon), enfin que les conséquences d’une carence sont sus-
ceptibles d’entraîner des lésions irréversibles chez les enfants et les ado-
lescents. Dans son exposé, il évoquait des enquêtes effectuées au
Danemark après la Grande Guerre lorsque des excès d’exportation de pro-
duits laitiers avaient provoqué une hausse de la mortalité infantile et le cas
de l’Espagne où, durant la guerre civile, l’avitaminose fut la cause du
nanisme d’un demi million d’enfants. Pour parer à ce risque menaçant les
jeunes Français, il était chargé de mobiliser les ports de pêche de la côte
Atlantique (Lorient, Saint-Jean-de-Luz) afin d’assurer la collecte des foies
de poisson. Leur traitement était effectué, selon un procédé mis au point
par lui, dans les établissements pharmaceutiques Byla à Gentilly.

Loin de se limiter aux questions nutritionnelles, en septembre 1940,
le Comité des experts chargeait le professeur Chevallier du problème de
l’approvisionnement du pays en médicaments. Le problème était celui de
l’insuline, un produit dont la France consommait avant-guerre environ
150 millions d’unités par an obtenues à partir de pancréas de porcs impor-
tés d’Amérique du Sud. Cette ressource exotique tarie, afin d’obtenir la
matière première indispensable à la fabrication de l’insuline, le professeur
Chevallier mettait en place un dispositif de collecte des pancréas dans les
abattoirs, inspiré par celui de la récupération des foies de poissons desti-
nés à la fabrication des vitamines. Évidemment, l’approvisionnement des
autres spécialités pharmaceutiques rencontrait des difficultés du même
ordre, ce qui le conduisit à préconiser l’adoption d’une réglementation
destinée à organiser la pharmacie. Il s’agissait, notamment, de prévenir
une contrebande, dangereuse pour les usagers, qui s’était développée à la

(7) Rapport de Chevallier au CEDN sur la question des vitamines, 12 août 1940, pap. A.C.
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suite du découpage du territoire national en deux zones ou d’empêcher
l’accord direct de certains groupes pharmaceutiques français avec l’in-
dustrie germanique. Chevallier suggérait au secrétariat d’État à la Santé de
retirer de la vente une masse de spécialités pharmaceutiques qui n’avaient
de médical que le nom et d’interdire l’exportation des autres (8), partici-
pant ainsi à l’élaboration de la loi de 1941 sur l’industrie pharmaceutique
(Chauveau, 1999). En outre, comme il avait rencontré des difficultés de
coordination au moment de répartir l’aide en médicaments et en vitamines
fournie par les organisations caritatives américaines (American Friends
Service Committee (Quakers) et Croix-rouge américaine), Chevallier
confortait son ami Huard sur les vertus d’une administration sanitaire forte
et centralisée qui saurait gérer la pénurie tout en modernisant le dispositif
sanitaire français. C’est ainsi que l’INH était créé en novembre 1941.
Quelques mois plus tard, cependant, cette politique jugée trop dirigiste par
la corporation médicale provoquait le remplacement place Fontenoy de
Huard par un homme du sérail, le docteur Raymond Grasset, un représen-
tant des anciens syndicats de médecins (Vergez, 1995).

Dans la genèse de l’INH, l’aide américaine, et notamment celle de la
fondation Rockefeller, ne fut pas moins cruciale que le rôle du secrétariat
d’État à la Santé. Après un bref repli Outre-Atlantique au moment de l’in-
vasion de la France, la fondation décidait de reprendre contact avec
l’Europe, mais cette fois à l’initiative de son International Health Division
(Schneider, 2003). Dès juillet 1940, une petite équipe dirigée par le doc-
teur George K. Strode s’installait dans le Paris de l’occupation pour pré-
parer la venue d’experts en nutrition parmi lesquels John B. Youmans,
professeur de l’université Vanderbilt et le docteur Stuart de Harvard. Au
mois de septembre, après avoir discuté d’un plan d’action avec Huard, le
docteur Strode décidait d’accorder au laboratoire un soutien du docteur
Hugues Gounelle, spécialiste des questions de nutrition, installé à la fon-
dation Foch (hôpital du Val-de-Grâce). À l’automne, afin de contourner
les difficultés de circulation entre les zones libre et occupée rencontrées
par les Américains, Huard suggérait à Strode d’envoyer ses experts au
laboratoire de Chevallier à la faculté de Marseille. C’est ainsi que la fon-
dation Rockefeller contribuait, dans la cité phocéenne, à l’installation
d’un Institut de recherches d’hygiène avec les nutritionnistes américains
et un Rockefeller fellow, le docteur Daniel Kuhlmann, médecin d’origine
alsacienne protégé de Chevallier. Très rapidement, l’institut marseillais

(8) Note de Chevallier sur la Nécessité d’ouverture de crédits et de mesures à prendre
par le gouvernement. La fabrication des produits biologiques indispensables à la popu-
lation française. CEDN du 14 septembre 1940, pap. A.C.
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lançait une série d’enquêtes sur les conditions de l’alimentation locale,
particulièrement sévères durant ce deuxième hiver de guerre. En effet,
durant l’hiver 1940-1941, outre que la Provence et la Côte-d’Azur voisine
étaient éloignées des régions de production agricole, elles pâtissaient d’un
afflux de réfugiés qui ponctionnaient leur approvisionnement. Grâce à un
protocole d’enquête moderne réalisé sur des critères de revenus familiaux,
Kuhlmann, Stuart et Youmans étudiaient les conditions d’alimentation
d’une centaine de familles marseillaises regroupées en trois catégories
pour les besoins de l’enquête (aisées, moyennes, pauvres), tout en accor-
dant une attention particulière aux enfants d’âge scolaire (Kuhlmann,
1944). On verra plus loin la postérité de ces enquêtes, mais on doit signa-
ler qu’en concertation avec les nutritionnistes du CNRS, l’un de leurs
résultats immédiats fut l’instauration d’un dispositif destiné à améliorer la
distribution des rations alimentaires destinées aux jeunes, depuis la carte
J1 pour les nourrissons jusqu’à la J3 pour les adolescents (9). 

Au mois de juin 1941, la fondation Rockefeller décidait de retirer
son équipe marseillaise. Sa situation devenait de plus en plus probléma-
tique dans une Europe occupée par les nazis tandis que les prodromes de
l’entrée en guerre des États-Unis semblaient chaque jour plus évidents.
Plus tard, ces circonstances feraient dire à Chevallier qu’elles lui avaient
valu de monter à Paris afin de prendre la direction de l’INH. « Ma nomi-
nation à la direction de l’INH, disait il, a été due au fait que je dirigeais
depuis décembre 1940 l’Institut de recherches d’hygiène organisé à
Marseille par la fondation Rockefeller. La fondation quittant la France en
juin 1941 m’avait donné tous pouvoirs moraux et matériels pour conti-
nuer une œuvre (qui) rendait de tels services que monsieur Huard, devenu
secrétaire d’État avait voulu l’amplifier et lui donner un caractère natio-
nal, d’où la création de l’INH » (10). Mais Chevallier avait aussi rédigé
un mémorandum dans lequel, sans minorer le rôle de la fondation améri-
caine, il élargissait les ambitions du nouvel organisme dans la perspective
de la politique dirigiste dont il avait discuté avec son ami Huard. « Le
secrétariat d’État à la Famille et à la santé ne peut accomplir la besogne
technique qui lui incombe et donc prendre la place qui lui revient de
grand ministère technique qu’en ayant à côté de lui un organisme pré-
sentant toutes garanties scientifiques. En l’état actuel des choses, ces
garanties, il ne peut les obtenir que par la collaboration de l’université
(i.e. de la faculté de médecine) et de grands établissements scientifiques

(9) Sur le Centre d’hygiène de Marseille : AN CAC 770621, boites SAN 71871 et
71872. 
(10) Note du directeur de l’INH pour Monsieur le rapporteur de la commission d’épu-
ration du ministère de la Santé, 19 octobre 1944, pap. A.C.
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comme l’Institut Pasteur. Vouloir échapper à cette collaboration, c’est
automatiquement réduire le futur institut national d’hygiène à un institut
du cadre professionnel dont l’activité sera toujours en lutte inégale avec
celle des universitaires. Ce premier point pourrait être longuement déve-
loppé et il l’a été devant le docteur Strode qui a fini par convenir de son
exactitude » (11). Bénéficiant ainsi d’une caution américaine, une loi du
30 novembre 1941 installait l’INH, établissement public doté d’une
double mission : effectuer des travaux de laboratoire intéressant la santé
publique et coordonner les enquêtes sanitaires menées par diverses col-
lectivités ou institutions afin d’en assurer la diffusion. C’est-à-dire déve-
lopper la recherche, tout en mettant à la disposition du secrétariat d’État à
la Santé le dispositif moderne d’enquêtes épidémiologiques dont le pays
était jusque-là fâcheusement dépourvu. 

Différent d’un institut au sens traditionnel du terme, l’INH se vou-
lait donc une agence gouvernementale bâtie sur le modèle et en concerta-
tion avec le CNRS, dont la mission consistait à coordonner l’ensemble des
recherches menées non seulement dans les organismes de santé, mais
aussi dans des facultés de médecine, voire dans les hôpitaux. Doté début
1942 d’un conseil d’administration où se trouvaient, outre Chevallier et
Huard, le directeur de la Santé Félix Codvelle, le professeur André
Lemierre qui représentait la faculté de médecine de Paris, le pasteurien
Lemoigne, le géologue Charles Jacob directeur du CNRS et bien sûr un
représentant du ministère des Finances, l’Institut s’installait dans les
locaux de la direction de la pharmacie du ministère de la Santé, rue
Cardinet à Paris (12). Son premier budget, de quinze millions de Francs
(courants) porté à plus de vingt millions en 1944, était consacré pour les
deux-tiers au soutien à la recherche en santé publique. Soit cinq millions
destinés à des bourses pour des médecins-chercheurs et cinq autres pour
aider leurs laboratoires dont, par exemple, un million et demi pour
l’Institut d’hygiène marseillais (13). C’est ainsi qu’à partir de 1942, l’INH
employait une trentaine de médecins boursiers, pour les deux-tiers profes-
seurs à la faculté, le tiers restant étant constitué de cliniciens hospitaliers
engagés dans des recherches à caractère thérapeutique (tableau I). Des
problèmes avaient d’ailleurs surgi concernant le montant des rémunéra-
tions que leur versait l’Institut. Chevallier évoquait le cas d’un clinicien
intéressé par les maladies génétiques que l’Institut ne pouvait payer que

(11) Schéma d’organisation d’un institut national d’hygiène au secrétariat d’État à la
Famille et à la santé, s.d., vraisemblablement automne 1941, Papiers A.C.
(12) Conseil d’administration de l’INH, 10 février 1942. Arch. Inserm, 9239, pièce 1.
(13) INH, budget 1943-1944. Arch. Inserm, 9239, pièce 1.
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16 JEAN-FRANÇOIS PICARD

cinq mille francs par mois, alors que celui-ci pouvait percevoir le triple
s’il passait les concours hospitaliers. « Si l’institut voulait garder des
médecins de valeur pour la recherche, il faudrait leur permettre de vivre »
soulignait son directeur. La difficulté, telle qu’évoquée par le contrôleur
financier de l’INH, concernait la réglementation du cumul entre les acti-
vités de soins hospitaliers et d’enquêtes médicales (14). Ainsi, dès ses
débuts, le nouvel organisme rencontrait certains des problèmes auxquels
resterait confrontée l’organisation de la recherche médicale française. 

Pour son organisation interne, l’INH était divisé en quatre sections :
nutrition, maladies sociales, hygiène, épidémiologie. La section de nutri-
tion s’occupait principalement de l’alimentation infantile, s’inscrivant
dans la perspective de la politique nataliste et familiale de Vichy qui
venait de rendre obligatoire l’examen médical prénuptial (Grasset, 1942).
Soulignant l’ampleur de la tâche qui attendait le nouvel organisme, le pro-
fesseur Chevallier rappelait que « la France (était) le pays au monde où
on (comptait) le plus fort déficit démographique » (15). Ainsi, la section
nutrition lançait une vaste enquête dans les maternités de Paris et de
Clermont-Ferrand (9 000 questionnaires), puis de Lyon et Marseille, afin
de surveiller les conditions d’alimentation et la croissance des nourris-
sons. Ses recherches portaient aussi sur l’influence du travail des femmes ;
elles étaient réalisées dans les maternités de Paris, Marseille, Lyon et
Montpellier, cette dernière avec le concours de la Croix-rouge américaine.
Une autre section de l’INH s’occupait des maladies sociales, ainsi que
l’on qualifiait alors non seulement la tuberculose, l’alcoolisme et la syphi-
lis, mais aussi le cancer. Dirigé par le professeur Troisier et le docteur
Gastinel, le département Tuberculose reprenait une enquête lancée en
1936 dans les hôpitaux parisiens sur les risques de la contagion tubercu-
leuse (contamination mère-enfant) et comparant l’efficacité des cures cli-
matiques et celle de la vaccination par le BCG (18 000 questionnaires
provenant de 150 sanatoriums). De son côté, le docteur Desrobert chargé
d’étudier l’alcoolisme montrait la décroissance du nombre de cirrhoses
dans la population française à la suite des restrictions. Pour les maladies
vénériennes, l’INH analysait les effets de la loi du 31 décembre 1942 sur
la déclaration obligatoire des cas de syphilis. Pour la lutte contre la fièvre
typhoïde, la section d’hygiène générale de l’INH entreprenait, en collabo-
ration avec le Génie rural, une enquête sur l’eau potable dans les départe-
ments du Val-de-Loire. La section d’hygiène industrielle, liée à la chaire

(14) Conseil d’administration de l’INH, 10 novembre 1942 et 8 octobre 1943, Arch.
Inserm, 9239, pièce 1.
(15) Conseil d’administration de l’INH, 6 juin 1942, Arch. Inserm, 9239, pièce 1.
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du même nom de la faculté de médecine de Paris, s’intéressait à certaines
maladies professionnelles comme le saturnisme des ouvriers de
l’Imprimerie nationale. En ce qui concerne le cancer, le docteur Pierre
Denoix constituait un fichier de 35 000 dossiers de malades dont la moi-
tié en provenance de l’Assistance publique de Paris, première démarche
statistique réalisée en France en vue de cerner l’étiologie de cette maladie.
En outre, vraisemblablement motivé par ses recherches d’avant-guerre en
physiobiologie, Chevallier avait décidé que l’INH soutiendrait de la
recherche à caractère thérapeutique, ce qu’atteste une étude sur la biolo-
gie de la métastase réalisée au centre anticancéreux de Lille, une autre sur
la longueur d’onde optimale en radiothérapie ou le suivi des premières
chimiothérapies menées dans les services du docteur Lamarque à
Montpellier et du docteur Limouzi à Orléans (16). 

La mise en place du dispositif d’enquêtes épidémiologiques n’était
pas allée sans des difficultés d’abord dues aux faiblesses de cette disci-
pline en France. On note ainsi que la méthodologie employée par les cher-
cheurs de l’INH s’appuyait davantage sur les travaux des organisations
internationales publiés avant-guerre que sur ceux réalisés en Allemagne,
l’occupant ne semblant d’ailleurs guère s’être intéressé à leur activité.
Pour les enquêtes sur l’alimentation par exemple, Chevallier se référait
aux études du professeur belge Bigwood du département d’hygiène de la
Société des Nations. Mais d’autres problèmes avaient surgi du fait du
corps médical. Les épidémiologistes de l’INH se heurtaient à l’hostilité
des praticiens libéraux vis-à-vis de toute disposition susceptible d’écorner
le secret médical. En dépit de ses demandes réitérées, l’INH ne put obte-
nir la déclaration obligatoire des cas de tuberculose, ce qui, selon les
médecins seuls aptes à fournir cette information, eût risqué d’entacher la
réputation de leur clientèle bourgeoise. Malgré tout, la Section d’épidé-
miologie dirigée par une jeune interne des hôpitaux de Paris, le docteur
Alice Lotte, réussit un remarquable travail de collecte destiné à être publié
dans un Recueil des travaux de l’Institut national d’hygiène. La première
livraison datée de mai 1944 donnait une cartographie départementale des
cas de typhus, de diphtérie (dont la vaccination a été rendue obligatoire
par une loi du 24 novembre 1940), de rougeole et de scarlatine, soulignant
la progression dramatique de la morbidité dans les départements de
l’Ouest particulièrement bombardés. De même, était mentionnée une épi-
démie de poliomyélite décelée en Auvergne, voire des cas de peste signa-
lés en Corse.

(16) Rapport du directeur de l’INH sur l’activité de cet établissement et la nécessité de
l’extension de ses services, 4 mai 1943, Arch. Inserm, 9239, pièce 1.
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À la Libération, l’INH avait donc réalisé un remarquable travail
d’investigation, ce qui n’empêchait pas la disgrâce de son directeur. Mis
en cause en août 1944 par Jacques Bureau, responsable des services tech-
niques de l’Institut, Chevallier était convoqué devant la commission
d’épuration du ministère de la Population et de la Santé. Dans une lettre
curieusement envoyée d’Allemagne (où il était détenu après son arresta-
tion pour faits de résistance) et adressée à François Billoux, le nouveau
ministre communiste de la Population et de la Santé chargé de la tutelle de
l’institut, Bureau reprochait à son directeur de n’être pas intervenu l’an-
née précédente pour le faire libérer (Bureau, 1992). Soutenu par son per-
sonnel, notamment madame Trébosc la secrétaire de l’Institut, Chevallier
n’eût guère de mal à se disculper en rappelant le risque qu’eut fait courir
une perquisition effectuée par la Gestapo à l’INH qui abritait alors des
personnes protégées par leur fausse identité (notamment deux médecins
juifs et deux réfractaires alsaciens) (17). Au vrai, si on se rappelle les cir-
constances de la création de l’Institut trois ans plus tôt (dont son directeur
n’hésitait pas à se prévaloir) on ne s’étonne pas que le ministre commu-
niste ait reproché à Chevallier d’avoir collaboré non avec les Allemands,
mais avec les Américains. À l’automne 1944, une note adressée à New
York par son fondé de pouvoir parisien, Robert Letort, confirme que la
fondation Rockefeller suivait de près la situation de l’institut. « Comme
vous le savez, l’administration a révoqué le professeur Chevallier pour le
réinstaller aussitôt. En fait son directeur est préoccupé par l’avenir de
l’INH. Il craint que les pressions du ministère des Finances ne lui coupent
son autonomie budgétaire et sa capacité à recruter des collaborateurs.
Surtout, il redoute que le ministre de la Santé ne nomme des gens davan-
tage pour des raisons politiques qu’en fonction de leur compétence tech-
nique » (18). De fait, mûs par des préoccupations électorales, les
communistes cherchaient à monter en épingle les privations d’une classe
ouvrière affamée par les nazis. Par exemple, le ministre François Billoux
déclarait à l’agence américaine Associated Press que quatre années d’oc-
cupation avaient laissé « … 75 % de la population française en état de
grande détresse alimentaire » (19). Ayant eu vent de cette campagne à
Washington où il participait à la mise en place de la Food and
Agriculture Organization (FAO) le professeur André Mayer mettait en

(17) Note pour le rapporteur de la commission d’épuration du ministère de la Santé,
19 octobre 1944, papiers A.C. 
(18) Lettre de R. Letort à D. O’Brien, 17 octobre 1944. Rockefeller Foundation Health
Commission in Europe, RAC, RF, RG 1.1, 700.
(19) Lettre de J.M. Gibson (U. of Alabama) à F. Billoux, 31 octobre 1944, papiers A.C.
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